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87-2018-12-04-001

Arrêté portant modification de la Composition du Conseil

de Famille des Pupilles de l'Etat du département de la

Haute-Vienne
Arrêté portant modification de la Composition du Conseil de Famille des Pupilles de l'Etat du

département de la Haute-Vienne
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VU le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L 224-2 ; 
 
VU la loi n84-422 du 6 juin 1984 relative aux droits des familles dans leurs rapports avec les services 

chargés de la protection de la famille et de l’enfance et au statut des Pupilles de l’Etat ; 
 
VU la loi n96-604 du 5 juillet 1996 relative à l’adoption, et notamment l’article 29 relatif au Conseil de 

Famille des Pupilles de l’Etat ; 
 

    VU l’arrêté préfectoral n°87-2016-01-20-001 du 20 janvier 2016, fixant la composition du Conseil de 
Famille des Pupilles de l’Etat du département de la Haute-Vienne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°87-2017-07-12-003 du 12 juillet 2017 portant modification de la composition du 

Conseil de Famille des Pupilles de l’Etat du département de la Haute-Vienne ; 
 
VU    l’arrêté préfectoral n°87-2018-02-13-0013 du 13 février 2018 portant modification de la composition 

du Conseil de Famille des Pupilles de l’Etat du département de la Haute-Vienne ; 
 
VU la lettre de Monsieur le Président de l’Association des Pupilles et Anciens Pupilles de l’État de la Haute-

Vienne, en date du 27 juin 2018  ; 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations de la Haute-Vienne ; 
      
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er. - L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°87-2016-01-20-001 du 20 janvier 2016, susvisé est 
modifié ainsi qu’il suit  : 
 
Sont nommées : 

 
Titulaire : Madame Josette SEGURA, (nommée en qualité de suppléante le 20/01/2016) 
Poursuite du mandat du titulaire démissionnaire jusqu’au 23/01/2019 
 
Suppléante : Madame Anne GABAUD,  
mandat pour une durée de six ans à compter du présent arrêté 
 
 

ARTICLE 2 – Les autres dispositions des arrêtés portant désignation et modification de la composition du 
conseil de famille des pupilles de l’État susvisés demeurent inchangées. 

 
 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication ; 
 
 
ARTICLE 4. - Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Madame la directrice départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  
Préfecture de la Haute-Vienne.  

 
 

                              LIMOGES, le 4 Décembre 2018 
          

  Le Préfet, 
 
 Seymour MORSY 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté du premier ministre du 18 octobre 2018 portant nomination de Madame Marie-Pierre 
MULLER en qualité de directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Haute-Vienne à compter du 1er novembre 2018 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 87-2018-11-15-001 du 15 novembre 2018 portant délégation de signature à 
Madame Marie-Pierre MULLER, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations de la Haute-Vienne, en matière d’ordonnancement secondaire ; 
 
Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Haute-Vienne ; 
 
 

Arrête 
 
Article 1 : 
En application de l’article 5 de l’arrêté préfectoral susvisé, dans les limites fixées dans son article 3 et 
dans la limite des attributions qui leur sont confiées, il est donné subdélégation de signature aux 
agents de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Haute-Vienne dont les noms suivent : 
 

 Mme Christelle ROMANYCK, directrice adjointe, 
 Mme Jocelyne COLIN, cheffe du service politique de la ville et commissions sociales 
 Mme Christine DELORD, cheffe du service sécurité sanitaire des aliments 
 M. Hubert GENON, secrétaire général 
 M. Thierry DROUILLAS, adjoint au secrétaire général 
 Mme Claire GUIMBAUD, cheffe du service jeunesse, sports et vie associative 
 Mme Sylvie HERPIN, cheffe du service consommation, concurrence, consommation et 

répression des fraudes 
 Mme Sophie RAIX, déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité 
 M. Jérôme THERY, chef du service santé et protection animales et environnement 
 Mme Sandra ROUZES, adjointe au chef du service santé et protection animales et 

environnement 
 Mme Patricia VIALE, cheffe du service protection et insertion des personnes vulnérables 
 Mme Jocelyne RELIER, adjointe à la cheffe du service protection et insertion des personnes 

vulnérables 
 
Il est également donné subdélégation de signature en tant que valideur chorus formulaire aux agents 
dont les noms suivent : 

 M. Hubert GENON, secrétaire général 
 M. Thierry DROUILLAS, adjoint au secrétaire général 
 M. Pierre-Jean BARANGER 

 
Enfin, il est également donné subdélégation de signature en tant que valideur chorus DT aux agents 
dont les noms suivent : 

 M. Hubert GENON, secrétaire général 
 M. Thierry DROUILLAS, adjoint au secrétaire général 
 M. Pierre-Jean BARANGER 
 Mme Véronique JUDE-BONTEMPS 
 Mme Andréa PIERREFICHE 

 

DDCSPP87 - 87-2018-11-29-004 - Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-Vienne en matière d’ordonnancement secondaire 7



2 

Article 2 : L’arrêté n° 87-2018-11-06-002 du 6 novembre 2018 portant subdélégation de signature 
aux agents de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations est 
abrogé. 
 
Article 3 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 
Article 4 : La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Haute-Vienne est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 
Fait à Limoges, le 29 novembre 2018 
 

La Directrice Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

de la Haute-Vienne 
 
 
 
 

Marie-Pierre MULLER 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté du Premier ministre du 18 octobre 2018 nommant Madame Marie-Pierre MULLER directrice 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-Vienne à compter du 1er 
novembre 2018 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 87-2018-11-21-001 du 21 novembre 2018 portant délégation de signature à Madame 
Marie-Pierre MULLER, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Haute-Vienne en matière d’administration générale ; 
 

Arrête 
 
Article 1 : En application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral sus-visé et dans les limites de ses articles 1, 2 et 3, 
en l’absence de Mme Marie-Pierre MULLER, il est donné subdélégation de signature à Mme Christelle 
ROMANYCK, directrice adjointe. 
 
Article 2 : En application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral sus-visé, dans la limite des attributions qui leur sont 
confiées et dans les limites fixées dans ses articles 1,2 et 3, subdélégation de signature est donnée à : 

 M. Hubert GENON, secrétaire général, et en son absence à M. Thierry DROUILLAS, adjoint au 
secrétaire général, à l’effet de signer les actes relatifs au secrétariat général 

 Mme Claire GUIMBAUD, cheffe de service, à l’effet de signer les actes relatifs à la jeunesse, aux sports et 
à la vie associative 

 Mme Jocelyne COLIN, cheffe de service, à l’effet de signer les actes relatifs à la politique de la ville et aux 
commissions sociales 

 Mme Patricia VIALE, cheffe de service, et en son absence à Mme Jocelyne RELIER, adjointe à la cheffe de 
service, à l’effet de signer les actes relatifs à la protection et à l’insertion des personnes vulnérables 

 Mme Sophie RAIX à l’effet de signer les actes relatifs aux droits des femmes et de l’égalité 
 Mme Christine DELORD, cheffe de service, à l’effet de signer les actes relatifs à la sécurité sanitaire des 

aliments 
 M. Jérôme THERY, chef de service, et en son absence à Mme Sandra ROUZES, adjointe au chef du 

service, à l’effet de signer les actes relatifs à la santé et protection animales et à l’environnement 
 Mme Sylvie HERPIN, cheffe de service, à l’effet de signer les actes relatifs à la consommation, à la 

concurrence et à la répression des fraudes 
 
Article 3 : Restent soumis à la signature de la directrice ou de la directrice adjointe en son absence : 

 les décisions relatives au fonctionnement et à l’organisation des services, 

 les sanctions disciplinaires du premier groupe, 
 les décisions relatives à l’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité, 
 les décisions de temps partiel et de télétravail, 
 les avancements et modulation de primes, 
 les mémoires et tous actes juridiques relatifs aux contentieux relevant des champs de compétence des 

services 
 
Article 4 : Les agents désignés ci-après bénéficient par ailleurs dans le cadre de leurs attributions, d'une 
délégation de signature limitée comme suit : 
 
Mme Dominique VERGER-CAURO pour le domaine de la politique et du suivi des dispositifs d’hébergement et 
de logement 
 
Mme Martine HUGUET, pour le comité médical : 

 demandes d'expertise médicale 
 demandes d'avis aux services de médecine de prévention 
 validations du service fait par l'expert médical 
 diffusion des avis émis 
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Article 5 : L’arrêté n° 87-2018-11-06-001 du 6 novembre 2018 portant subdélégation de signature aux agents de 
la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations est abrogé. 
 
Article 6 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 
Article 7 : La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Vienne est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 
Fait à Limoges, le 29 novembre 2018 
 

La Directrice Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

de la Haute-Vienne 
 
 
 

Marie-Pierre MULLER 
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RENOUVELLEMENT AGREMENT DE L'OSP SARL

AIDES ET SERVICES 87 - 74 BIS AVENUE

GARIBALDI - 87000 LIMOGES
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

 

 

 

 

Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un organisme de services à la personne  

n° SAP/795 204 469 

n° SIRET : 795 204 469 00019 

 

 

 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1; 

Vu l'arrêté du 1
er
 octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du 

travail ; 

Vu l'agrément attribué le 18 novembre 2018 à l’organisme SARL AIDES ET SERVICES 87 – 74 bis, 

avenue Garibaldi – 87000 Limoges, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 novembre 2018 et complétée le  

14 novembre 2018, par Mr Vincent PIQUET, en qualité de gérant,  

Vu la consultation du président du conseil départemental de la Haute-Vienne et l’avis émis le  

19 novembre 2018, reçue le 23 novembre 2018 à la Direccte Nouvelle-Aquitaine – Unité 

Départementale de la Haute-Vienne, 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Arrête : 

Article 1 : L’agrément de l’organisme SARL AIDES ET SERVICES 87, dont le siège social est situé 

74 bis, avenue Garibaldi – 87000 Limoges, est accordé pour une durée de cinq ans à compter du  

18 novembre 2018, conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 et suivants du code du 

travail pour la fourniture de services à la personne. 

En application de l’article R. 7232-5 du code du travail, les activités définies à l’article 2 et relevant de 

l’agrément seront développées sur le département de la Haute-Vienne. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : En application de l'article L. 7232-1 du code du travail, l’agrément est accordé au bénéfice 

de l’organisme pour exercer les activités définies ci-après, au domicile ou dans l’environnement 

immédiat du domicile des particuliers: 

1° Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile y compris enfants handicapés ;  

2° Accompagnement des enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) y compris les enfants handicapés de moins 

de 18 ans ;  
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Les activités définies aux 1° et 2° du présent article sont effectuées en  mode prestataire. 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon le mode de fourniture précisé 

pour chaque service par le même article. 

Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou d’exercer ses activités sur un département 

autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l’organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfants de moins de 3 ans, il 

devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode 

d’intervention. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans 

les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 

Départementale. 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 

R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 

du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du 

code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les 

activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité  séparée  pour  les  

organismes dispensés  de  cette  condition  par  l'article L. 7232-1- 2). 

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-

Vienne. 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE nouvelle-

Aquitaine unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise 

Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Bordeaux. 
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En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 

Fait à Limoges, le 27 novembre 2018 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La Directrice de l’Unité Départementale  

de la Haute-Vienne de la Direccte 

          

 

 

Viviane DUPUY-CHRISTOPHE 

 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue 

Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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2018 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi   

de la Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/795 204 469 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET :  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Vu l’arrêté du 1
er

 octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code 

du travail, 

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 7 novembre 2018 et complétée le 14 novembre 2018 par la SARL AIDES ET 

SERVICES 87 – 74 bis avenue Garibaldi – 87000 Limoges, représenté par Mr Vincent PIQUET, en 

qualité de gérant. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à l’organisme SARL AIDES ET SERVICES 

87, sous le n° SAP/795 204 469. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de services à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 

7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

1° Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile, y compris enfants handicapés de moins de 18 ans ;  

2° Accompagnement des enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) y compris les enfants handicapés de moins 

de 18 ans ;  

Les activités définies aux 1° et 2° du présent article  sont effectuées en mode prestataire. 

Néant : 3° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent article et à l'article D. 

312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

4° Garde d'enfants de plus de 3 ans à domicile,  

5° Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  
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9° Collecte et livraison à domicile de linge repassé ;  

NB : Cette activité ne comprend pas l'opération de repassage qui est réalisée par un prestataire, n'entrant pas dans le champ 

des Services à la Personne. L'activité de repassage au domicile du particulier relève de l'entretien de la maison et des travaux 

ménagers. 

 

10° Livraison de courses à domicile ;  

11° Assistance informatique à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ;  

13° Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire ;  

14° Assistance administrative à domicile ;  

15° Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 

article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 

vie courante) ;  

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 

besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 

médicaux ;  

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

Les activités mentionnées aux 8°, 9°, 10°, 15°, 18° et 19° du II du présent article n'ouvrent droit au 

bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 

ensemble d'activités réalisées à domicile. 

 

III-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail, à développer sur le département de la Haute-

Vienne : 

1° L'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale mentionnées aux 6° et 

7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de 

soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l' 

article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant 

certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

2° La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives ;  

 

3° L'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante). 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 

activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 

dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 

agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des 

familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article L. 7232-6 du code du 

travail,  n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 

le renouvellement de cette autorisation. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 18 novembre 2018. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 27 novembre 2018 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La Directrice de l’Unité Départementale  

de la Haute-Vienne de la Direccte 

          

 

 

Viviane DUPUY-CHRISTOPHE 

 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue 

Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

Pdécision. 
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DIRECCTE NOUVELLE-AQUITAINE

87-2018-11-23-003

Arrêté N° 2018-038 de Madame Isabelle Notter, directrice

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l’emploi de la région

Nouvelle-Aquitaine (DIRECCTE)  portant subdélégation

de signature en matière de compétence générale aux agents

de l’unité régionale et de l’unité départementale de la

Haute-Vienne
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2018-11-12-012

Arrêté portant délégations spéciales de signature pour les

missions rattachées

(son numéro interne est le n° 00101)
Arrêté portant délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

(son numéro interne est le n° 00101)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 12 novembre 2018

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31,rue Montmailler
87 043 Limoges Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des  finances
publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;

Vu l’arrêté du19 juin 2010 portant création de la direction régionale du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant promotion, nomination, intégration, détachement et affectation
d’administrateurs  généraux  des  finances  publiques  et  portant  nomination  de  Mme  Isabelle  ROUX-
TRESCASES, administratrice générale des finances publiques en qualité de directrice départementale des
finances publiques de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au 1er
février 2017, la date d’installation de Mme Isabelle ROUX-TRESCASES, administratrice générale des
finances publiques dans les fonctions de directrice départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne
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Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la mission départementale maîtrise des risques - Cellule de Qualité Comptable :  : 

- Mme Stéphanie BINET, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission
maîtrise départementale des risques et audit

- M. Vincent MARTAGEIX, inspecteur des finances publiques,

- Mme Joëlle ROUDIER, inspectrice des finances publiques.
- M. Hugues BEAUDONNET, inspecteur des finances publiques,

Délégation de signature est accordée à Mme Stéphanie BINET, M. Vincent MARTAGEIX, M. Hugues
BEAUDONNET, et Mme Joëlle ROUDIER à l’effet de valider le plan départemental de contrôle interne
(PDCI) et ses avenants.

2. Pour la mission départementale d’audit :

- Mme Stéphanie BINET, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission
maîtrise départementale des risques et audit

- Mme Sandrine DOLLEANS, inspectrice principale des finances publiques,

- Mme Catherine FAUCHER, inspectrice principale des finances publiques,

- Mme Claire PERICHON, inspectrice principale des finances publiques,

- M. Alexandre SHEARER, inspecteur principal des finances publiques,

3.  Pour  la  mission  Action  économique  –  Surendettement  -  commission  des  chefs  des  services
financiers et des représentants des organismes de recouvrement des cotisations de sécurité sociale
et de l’assurance-chômage (CCSF) - comité départemental d’examen des problèmes de financement
des entreprises (CODEFI)

• Mme Stéphanie BINET, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission
Action économique

• Mme Agnès PACQUEAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques, 
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4. Pour la mission politique immobilière de l’État : 

- Mme  Josette  SAUVIAT,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  correspondante
départementale de la politique immobilière de l’État (PIE)

5. Pour le secrétariat général et la mission communication - correspondant PAS  :

- M. Charles DELLESTABLE, inspecteur divisionnaire des finances publiques,

6. Pour le Service Liaison Recouvrement

Une délégation spéciale de signature au titre du Service Liaison Recouvrement et des affaires qui s’y
rattachent est accordée à Mme Florence RABAUTE, inspectrice divisionnaire, responsable du service.

En  son  absence,  les  mêmes  pouvoirs  en  matière  de  gestion  du  Service  Liaison  Recouvrement  sont
conférés à Mme Anne-Marie NICOLAS, inspectrice divisionnaire.

Article 2 : la présente décision prend effet le 12 novembre 2018.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Isabelle ROUX-TRESCASES
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2018-11-29-006

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne : Les services de la

Trésorerie de CHATEAUNEUF-LA-FORET seront fermés

au public du mercredi 19 décembre 2018 au lundi 31

décembre 2018

(son numéro interne est le n° 00100)

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne : Les services de la Trésorerie de

CHATEAUNEUF-LA-FORET seront fermés au public du mercredi 19 décembre 2018 au lundi 31

décembre 2018

(son numéro interne est le n° 00100)

Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2018-11-29-006 - Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne : Les services de la Trésorerie de CHATEAUNEUF-LA-FORET seront fermés au public du mercredi
19 décembre 2018 au lundi 31 décembre 2018
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2018-11-29-005

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au

public des services de la direction départementale des

finances publiques de la Haute-Vienne : Les services de la

Trésorerie d’AMBAZAC seront fermés au public du

mercredi 19 décembre 2018 au lundi 31 décembre 2018

(son numéro interne est le n° 00099)

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public des services de la direction

départementale des finances publiques de la Haute-Vienne : Les services de la Trésorerie

d’AMBAZAC seront fermés au public du mercredi 19 décembre 2018 au lundi 31 décembre 2018

(son numéro interne est le n° 00099)
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-29-007

20100237 - Le Marigny à AIXE-SUR-VIENNE

Arrêté d'abrogation
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Abrogation de l’arrêté d’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotec tion et ses
annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2010 portant autorisation de renouveler un système de vidéoprotection 39 avenue
du Président Wilson à AIXE-SUR-VIENNE (87) – Le Marigny ;

VU  la demande d’arrêt total d’un système de vidéoprotection autorisé, présentée le 23 novembre 2018 par  Monsieur
Christian PAQUET ;
L’arrêt total du dispositif est effectif depuis le 23 novembre 2018 ;

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1  er   – L‘arrêté préfectoral du 8 décembre 2010 susvisé est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au  Recueil des  Actes  Administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. Il
pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter
de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 3 – L’installation d’un système de vidéosurveillance sans autorisation est punie de trois ans d’emprisonnement et
de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-
2-1 du code du travail.

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant de groupement de
gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Christian PAQUET, 39 avenue du Président Wilson à AIXE-SUR-
VIENNE (87) – Le Marigny.

1, rue de la préfecture – BP 87 031- 87 031 LIMOGES CEDEX 1
Tél : 05 55 44 18 00 – Fax : 05 55 44 17 54 E-mail : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr

site internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-10-30-007

Arrêté de renouvellement d'agrément de garde-chasse

particulier de M. Alain GROSGENY pour l'A.C.C.A.

d'Isle.
Arrêté de renouvellement d'agrément de garde-chasse particulier de M. Alain GROSGENY pour

l'A.C.C.A. d'Isle.
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Alain GROSGENY
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est  accordé à Monsieur Alain GROSGENY, en qualité de
garde-chasse particulier,  le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de
l’A.C.C.A. d’ISLE, dont M. CONSTANS est président, pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. GROSGENY a été commissionné par son employeur et agréée. En dehors de
ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. GROSGENY doit être porteur en permanence du présent
arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé le 30 octobre 2018 par M. le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-28-001

arrêté de renouvellement d'agrément de garde-chasse

particulier de M. Jean DESCHAMPS pour l'Amicale de

Chasse du Breuilh (commettant M. LACHANIETTE).
arrêté de renouvellement d'agrément de garde-chasse particulier de M. Jean DESCHAMPS pour

l'Amicale de Chasse du Breuilh (commettant M. LACHANIETTE).
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Jean DESCHAMPS
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Jean DESCHAMPS, en qualité de
garde-chasse particulier, le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires pour lesquels l’Amicale
de Chasse du Breuilh, dont M. Thierry LACHANIETTE est président, détient le droit de chasse pour une durée
de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. DESCHAMPS a été commissionné par son employeur et agréée. En dehors
de ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. DESCHAMPS doit être porteur en permanence du présent
arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé le 28 Novembre 2018 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, Georges
SALAÜN.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-08-005

Arrêté portant agrément de M. Jean-Pierre ZEDDE en

qualité de garde-chasse particulier pour l'A.C.C.A. de la

Roche-l'Abeille
Arrêté portant agrément de M. Jean-Pierre ZEDDE en qualité de garde-chasse particulier pour

l'A.C.C.A. de la Roche-l'Abeille
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 ARRETE PORTANT AGREMENT de Monsieur Jean-Pierre ZEDDE
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er - L’agrément est accordé à Monsieur Jean-Pierre ZEDDE, en qualité de garde-chasse particulier,
le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de l’A.C.C.A. de la Roche
l’Abeille dont M. MATHIEU est président pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. ZEDDE a été commissionné par son employeur et agréée. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. ZEDDE doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé le 8 Novembre 2018 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Georges SALAÜN.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2018-11-08-005 - Arrêté portant agrément de M. Jean-Pierre ZEDDE en qualité de garde-chasse particulier pour l'A.C.C.A.
de la Roche-l'Abeille 39



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-10-31-004

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche

dérogation au repos dominical

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2018-10-31-004 - Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié le dimanche 40



Article  1  
er
  

 :  M. Clément  GAUTHIER, administrateur  du GIE Grand Frais,  est  autorisé  à  employer  du

personnel salarié, le dimanche 30 décembre 2018, dans ses trois magasins situés à LIMOGES - 16, avenue

Locarno ; 160, route de Nexon et 34, rue Amédée Gordini.

Article 2 : Seuls les salariés ayant donné leur accord par écrit peuvent travailler le dimanche.

Article 3 : Chaque heure travaillée ce dimanche ouvrira droit à une majoration de 100 % du salaire horaire et

ouvriront droit à un repos compensateur.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à

l'intéressé,  dont  copie  sera  adressée,  au  maire  de  Limoges  et  au  directeur  départemental  de  la  sécurité

publique.

Date de signature du document : le 31octobre 2018

Signature : Jérôme DECOURS, secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-10-30-004

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche.

dérogation au repos dominical
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Article 1  
er
   : M. Eric LE PORT, directeur des ressources humaines des porcelaines Guy DEGRENNE est

autorisé à faire travailler du personnel salarié les dimanches 16 et 23 décembre 2018 dans son établissement

à Pierre Buffière.

Article  2 :  Ces  heures  de  dimanche  travaillées  seront  payées  double  et  ouvriront  droit  à  un  repos

compensateur.

Article 3 : Le secrétaire général de la Haute-Vienne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

notifié à l'intéressé, dont copie sera adressée, au maire de Pierre Buffière et au commandant du groupement

de gendarmerie de la Haute-Vienne.

Date de signature du document : le 30 octobre 2018

Signature : Jérôme DECOURS, secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-10-30-005

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche.

dérogation au repos dominical
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Article 1  
er
   : M. Henri FAUVELLE, directeur de l’hypermarché GEANT CASINO est autorisé à employer

du personnel salarié, le dimanche 30 décembre 2018 - 38, avenue des Casseaux à Limoges.

Article 2 : Seuls les salariés ayant donné leur accord par écrit peuvent travailler le dimanche.

Ces heures de dimanche travaillées seront payées double, ouvriront droit à un repos compensateur.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à

l'intéressé, dont copie sera adressée, au maire de LIMOGES et au directeur départemental de la sécurité

publique.

Date de signature du document : le 30 octobre 2018

Signature : Jérôme DECOURS, secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-10-30-006

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche.

dérogation au repos dominical
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Article 1  
er
   : M. Philippe PIERRE, gérant de la SARL Les 5 Pierre – Agence d’emploi est autorisé à faire

travailler 2 salariés  (1 père noël, et 1 lutin) les dimanches 2, 9, 16 et 23 décembre 2018, dans le cadre de

l'animation de NOEL dans le centre ville de LIMOGES.

Article  2 :  Ces heures  de dimanche travaillées seront  majorées de 100 % et  ouvriront  droit  à  un repos

compensateur.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à

l'intéressé, dont copie sera adressée, au maire de LIMOGES, et au directeur départemental de la sécurité

publique.

Date de signature du document : le 30 octobre 2018

Signature : Jérôme DECOURS, secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-10-29-003

Arrêté portant renouvellement de l'agrément de

garde-chasse particulier de M. Lucien DAVID pour

l'A.C.C.A. d'Aureil.
Arrêté portant renouvellement de l'agrément de garde-chasse particulier de M. Lucien DAVID

pour l'A.C.C.A. d'Aureil.
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 ARRETE PORTANT  RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Lucien DAVID
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Lucien DAVID en qualité de garde-
chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de l’A.C.C.A.
d’Aureil,  dont Mme DAVID-BRUNET est présidente, pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. DAVID a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. DAVID doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé le 29 octobre 2018 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, Georges
SALAÜN.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-08-006

Arrêté portant renouvellement de l'agrément de

garde-chasse particulier de M. Pascal COUZY pour le Parc

de Chasse de la Croix de l'Essard sur la commune de St

Just le MartelArrêté portant renouvellement de l'agrément de garde-chasse particulier de M. Pascal COUZY

pour le Parc de Chasse de la Croix de l'Essard sur la commune de St Just le Martel
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 ARRETE PORTANT renouvellement de l’AGREMENT de Monsieur Pascal COUZY
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er - Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Pascal COUZY, en qualité de garde-
chasse particulier, le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires du « Parc de chasse de la Croix
de l’Essard » sur la commune de Saint-Just-le-Martel, pour lequel M. DUTREIX détient le droit de chasse, pour
une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. COUZY a été commissionné par son employeur et agréée. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. COUZY doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé le 8 Novembre 2018 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet Georges SALAÜN.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-10-29-002

Arrêté renouvelant l'arrêté d'agrément de garde-chasse

particulier de M. Gérard BALLAND

Arrêté renouvelant l'arrêté d'agrément de garde-chasse particulier de M. Gérard BALLAND
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 ARRETE PORTANT renouvellement de l’AGREMENT de Monsieur Gérard BALLAND
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er - Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Gérard BALLAND, en qualité de
garde-chasse particulier,  le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de
l’A.C.C.A. d’Isle dont M. CONSTANS est président pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. BALLAND a été commissionné par son employeur et agréée. En dehors de
ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. BALLAND doit être porteur en permanence du présent
arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé le 29 octobre 2018, par le sous-préfet, directeur de cabinet, Georges SALAÜN.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-09-06-004

Arrêté renouvellement agrément garde-chasse particulier

Fernand PASQUET - ACCA Saint-Vitte-sur-Briance

Arrêté renouvellement agrément garde-chasse particulier Fernand PASQUET - ACCA

Saint-Vitte-sur-Briance
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 ARRETE PORTANT  RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Fernand PASQUET
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er – Le renouvellement  d’agrément est  accordé à Monsieur  Fernand PASQUET en qualité de
garde-chasse particulier  le chargeant  de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de
l’A.C.C.A. de Saint-Vitte-sur-Briance, dont M. Jean-Paul RUCHAUD est président, pour une durée de cinq ans
à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. PASQUET a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. PASQUET doit être porteur en permanence du présent arrêté
et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé le 6 septembre 2018 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Georges SALAÜN.
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Prefecture Haute-Vienne

87-2018-11-29-008

Arrêté portant modification des statuts de la communauté

de communes Briance-Combade
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